
Exposition

L’exposition s’articuLe
autour de cinq grandes 
thématiques 
• la grammaire et son rôle  
dans la représentation  
des genres (le masculin  
l’emporte sur le féminin)

• l’égalité professionnelle

• la parité en politique

• la prostitution

• la liberté sexuelle

Pour chaque thématique, nous partons d’une idée reçue,  
communément partagée dans l’opinion publique.  
À cette idée reçue, nous opposons la complexité de la 
réalité, puis nous proposons des pistes d’action 
individuelle et collective.

Cette exposition est un outil de sensibilisation et de prise de conscience 
auprès des décideurs et du grand public. 
Elle se veut dynamique et offensive pour provoquer le débat et créer 
un mouvement.

L’egaLite, c’est Pas sOrcier !

Les caractéristiques techniques de L’exposition
L’exposition comprend 16 panneaux couleurs de 40x60 cm : 
un panneau de présentation générale et un triptyque par 
thématique. Les panneaux-affiches sont légers à 
transporter et faciles à exposer. Plusieurs jeux de cette 
exposition sont disponibles.
L’exposition est produite avec l’aide de collectivités 
territoriales qui s’engagent à en acheter un ou plusieurs jeux. 

à qui s’adresse-t-eLLe ?
L’exposition s’adresse au grand public et aux décideurs 
politiques.  
Elle peut être exposée dans des centres sociaux, des 
bibliothèques, des écoles, des mairies. 

proposition de vernissage de L’exposition
Nous proposons d’organiser pour les collectivités 
partenaires des inaugurations avec des personnalités 
reconnues sur les thématiques abordées.

L’association « L’égaLité, c’est pas sorcier ! »
« L’égalité, c’est pas sorcier ! » existe sous forme de 
réseau depuis 2004.  
Le réseau s’est principalement fait connaître au moment 
des élections régionales de 2004 et 2010 avec l’objectif 
de mettre au cœur des débats politiques et des 
campagnes électorales les questions féministes.
Pour permettre une action plus structurée et continue, 
le réseau s’est constitué en association en janvier 2011. 
Les objectifs poursuivis par l’association sont : l’action 
pour l’égalité des femmes et des hommes, la liberté et 
l’autonomie ; la lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles ; le soutien du principe de laïcité comme 
élément indispensable à l’égalité des femmes et des 
hommes, à la liberté et à l’autonomie.
L’expérience de « L’égalité, c’est pas sorcier ! » nous 
prouve qu’il est possible d’avancer sur le chemin de 
l’égalité. 
Ainsi, lors des dernières élections régionales, un certain 
nombre de propositions portées par le réseau ont été 
adoptées par le Conseil régional d’Île-de-France.

cOntacts
07 86 66 29 48 - www.legalite.org 
legalite@cpassorcier.org
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« L’égalité, c’est pas sorcier ! » existe sous forme de réseau depuis 2004, 
et sous forme associative depuis 2011. 
Ses objectifs sont : l’action pour l’égalité des femmes et des hommes, 
la liberté et l’autonomie ; la lutte contre les violences sexistes et sexuelles ; 
le soutien au principe de laïcité comme élément indispensable à l’égalité 
des femmes et des hommes, à la liberté et à l’autonomie.

L’ÉGALITÉ 
C’EST PAS 
SORCIER !

Une production : Partenaires :

PRODUCTION  L’égalité c’est pas sorcier !
Textes : Clara Domingues
www.legalite.org
legalite@cpassorcier.org
07 86 66 29 48
CONCEPTION Les Nouveaux Messagers
Conception : Nicolas Bertrand
Assistante à la conception : Ingrid Conant 
Graphisme : Elena Vieillard
www.nouveauxmessagers.com
production@nouveauxmessagers.com

Conception & Réalisation de l’exposition :

Production & Textes : L’égaLité c’est pas sorcier !



Depuis 35 ans, par leurs luttes, les femmes ont acquis les mêmes droits que 
les hommes. Leur vie a changé. Pourtant, si les lois ont cessé d’être sexistes, leur 
application produit encore de profondes inégalités au détriment des femmes. 
La situation des femmes est révélatrice de l’état de notre société et de notre 
démocratie :
 
 la fermeture des centres IVG qui remet en cause le droit à l’avortement 
 résulte du démantèlement de l’hôpital public ;
 
 la répression des personnes prostituées et l’indulgence dont bénéficient 
 ceux qui entretiennent l’esclavage de la prostitution : les clients prostitueurs,   
 renseignent plus largement sur une société défaillante à protéger les plus 
 vulnérables, notamment les jeunes ;

 les inégalités professionnelles subies par les femmes s’inscrivent dans 
 un contexte où 3,7 millions de travailleurs/euses pauvres n’arrivent pas 
 à subvenir à leurs besoins de base ( logement, alimentation … ) alors que 
 les entreprises et leurs actionnaires font d’importants profits ;

 le coup porté à la parité politique par la réforme des collectivités territoriales 
 annonce l’enterrement de la démocratie locale. En 2014, les élu-e-s n’auront 
 plus les moyens nécessaires d’agir au niveau local.

¬

¬

¬

¬

« L’admission des femmes à l’égalité parfaite 
serait la marque la plus sûre de la civilisation » 
Stendhal

« L’égalité, c’est pas sorcier ! » existe sous forme de réseau depuis 2004, et sous forme associative 
depuis 2011. Ses objectifs sont l’action pour l’égalité des femmes et des hommes, la lutte contre 
les violences sexistes et sexuelles, le soutien au principe de laïcité.

PRODUCTION  L’égalité c’est pas sorcier !
Textes : Clara Domingues
www.legalite.org
legalite@cpassorcier.org
07 86 66 29 48
CONCEPTION Les Nouveaux Messagers
Conception : Nicolas Bertrand
Assistante à la conception : Ingrid Conant 
Graphisme : Elena Vieillard
www.nouveauxmessagers.com
production@nouveauxmessagers.com

L’ÉGALITÉ 
C’EST PAS 
SORCIER !

Une production : Partenaires :

L’égaLité, c’est Pas sOrcier !Les 16 panneaux-affiches

L’exposition se compose 

de 16 panneaux-affiches.

Elle présente cinq thématiques 

organisées en triptyques, 

ainsi qu’un panneau de 

présentation générale. 



 « La lutte pour l’égalité, pour la liberté implique une lutte 
contre la langue du mépris. » 

Marina Yaguello, Les mots et les femmes, 1978.

Avant le 18ème siècle, la langue française usait d’une grande liberté. 
Un adjectif se rapportant à plusieurs noms pouvait s’accorder avec 
le nom le plus proche. Cette règle de proximité permettait au célèbre 
dramaturge Jean Racine d’écrire en toute correction :
    « Surtout j’ai cru devoir aux larmes et aux prières, 
  Consacrer ces trois jours et trois nuits entières. » 
  Athalie.

« J’aime beaucoup la règle ancienne qui consistait à mettre le verbe 
et l’adjectif au féminin quand il était après le féminin, même 
s’il y avait plusieurs masculins devant. Je trouve cela plus élégant, 
parce qu’on n’a pas alors à se demander comment faire pour ne pas 
que ça sonne mal. » 
Josette Rey-Debove, 2004. Linguiste, première femme lexicographe en France, elle a co-dirigé 
avec Alain Rey les dictionnaires Le Robert et le Petit Robert.

¬

¬

¬

375 ans après la réforme sexiste du français, révolutionnons 
les manuels scolaires et les correcteurs d’orthographe : 

appliquons la règle de proximité !

La grammaire L’égaLité, c’est Pas sOrcier !



La liberté sexuelle L’égaLité, c’est Pas sOrcier !

« Il faut autant pour l’homme que pour la femme que la liberté 
succède à l’exigence, la confiance à la défiance, l’amour libre

 à l’esclavage, la lumière à l’obscurité. [ … ] non plus 
l’amour de l’esclave pour le maître, ou du maître 

pour l’esclave, mais l’amour libre et digne 
d’égal à égal. » 

Claire Démar, écrivaine et journaliste, 

1799-1833.

¬

¬

¬

¬

¬

1967 : la légalisation de la contraception permet aux femmes majeures 
de maîtriser leur fécondité. Les mineures accèdent au même droit en 1974. 
1975 : l’avortement devient possible dans les 10 premières semaines de 
la grossesse ou en cas de danger pour la santé de la femme enceinte. 
À partir de 1982, il est remboursé par la Sécurité sociale. En 2001, les mineures 
obtiennent le droit d’avorter sans l’autorisation de leurs parents.

La liberté sexuelle, c’est aussi la liberté de ne pas exercer sa sexualité 
et de voir ce droit garanti, que l’on vive en couple ou pas.

1975 : l’adultère est dépénalisé. Auparavant, en cas de sexualité hors mariage, 
les femmes encouraient des peines de 3 mois à 2 ans d’emprisonnement, 
alors que les hommes ne risquaient qu’une amende de 360 à 7 200 francs 
et seulement si ces relations se déroulaient au domicile conjugal.
Dans les années 1950, 5 000 femmes ont été condamnées pour adultère ; en 1974, 200.

1975 : les individus deviennent libres de se séparer par consentement mutuel.

1981 : le ministère de l’Intérieur arrête de ficher les personnes ayant des relations 
homosexuelles. Le ministère de la Santé ne considère plus l’homosexualité 
comme une maladie mentale.
1982 : les relations homosexuelles impliquant des mineur-e-s de plus de 15 ans ( majo-
rité sexuelle ) sont dépénalisées.

1980 : le viol est défini par le Code pénal comme « tout acte de pénétration sexuelle 
de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui, par violence, 
contrainte ou surprise ». Les qualités de conjoint ( 1992 ) et d’ex-conjoint ( 2006 ) sont 
des circonstances aggravantes du crime de viol.  35 ans après la libération sexuelle, revendiquons le remboursement 

de tous les moyens contraceptifs mis sur le marché ; 
la réouverture de la centaine de centres ivg 

et de la centaine de maternités fermées 
depuis 2007 ; la liberté de vivre sa sexualité,

sans entrave, sans contrainte 
ni discrimination.



La prostitution L’égaLité, c’est Pas sOrcier !

 « On dit que l’esclavage a disparu de la civilisation européenne. 
C’est une erreur. Il existe toujours, mais il ne pèse plus que 

sur la femme, et il s’appelle prostitution. » 
Victor Hugo, Les Misérables, 1862.

Ulla, prostituée, 1975

Ulla, ancienne 
prostituée,1982

¬

¬

88% des personnes prostituées sont des femmes, 12% des hommes. 
La plupart ont été jetées dans la prostitution par une personne de leur entourage 
proche : un membre de la famille ( deux tiers ) ; un mari, un compagnon, 
un ex-compagnon ou un autre proche ( un tiers ).
En France, l’Office Central de la Répression de la Traite des Etres Humains 
( OCRETH ) évalue le nombre de femmes majeures victimes de la prostitution 
à 15 000 - 18 000, l’UNICEF estime le nombre de mineur-e-s prostitué-e-s à 8 000.

50% des clients prostitueurs savent que la plupart des femmes prostituées 
sont sous le contrôle violent d’un proxénète.
44% savent que les femmes prostituées souffrent gravement de leur situation, 
qu’elles sont nombreuses à avoir subi des violences sexuelles durant 
l’enfance et à avoir été prostituées pour la première fois alors qu’elles étaient 
encore mineures.
40% sont aussi des « touristes sexuels ». Ils voyagent pour avoir recours 
à des femmes prostituées dans des pays qui ont légalisé ou qui tolèrent 
la prostitution ( Pays-Bas, Thaïlande, Inde, Allemagne, Etats-Unis, Espagne ... )
27% pensent qu’une fois qu’ils ont payé, ils peuvent faire ce qu’ils veulent. 
Pour eux, une femme prostituée ne peut être violée, elle est consentante à tout 
et en permanence.

50 ans après la ratification par la France de la convention des Nations-Unies pour la répression 
de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui, revendiquons

l’application de l’ordonnance de 1960 qui prévoit dans chaque département un service 
de prévention chargé d’accompagner les personnes prostituées ; l’abrogation 
de la loi de sécurité intérieure de 2001 qui criminalise les femmes prostituées : 

seule l’exploitation de la prostitution d’autrui, même avec 
son consentement, doit être réprimée ; la pénalisation 
des clients prostituteurs qui font perdurer l’esclavage 

que constitue la prostitution.



Le travail L’égaLité, c’est Pas sOrcier !

 « C’est par le travail que la femme a en grande partie franchi 
la distance qui la séparait du mâle ; c’est le travail qui 

peut seul lui garantir une liberté concrète. »
Simone de Beauvoir, Le deuxième sexe, 1949.

¬

¬

Jusqu’au 19ème siècle, les femmes travaillaient dans les fermes. Elles étaient 
aussi commerçantes, patronnes de l’industrie, domestiques et ouvrières. 
Souvent, leurs activités n’étaient pas rémunérées. 

Les femmes restent durement discriminées par les employeurs.
Les femmes sont surreprésentées dans les emplois non-qualifiés (60%) et dans les 
bas-salaires (66%). Elles sont deux fois plus souvent au SMIC que les hommes.
À travail égal, le salaire des femmes est inférieur de 27% à celui des hommes. 
L’écart salarial est encore plus important pour les femmes les plus diplômées (32 %). 
Même les femmes qui n’ont jamais eu d’interruption de carrière perçoivent 
en moyenne 17% de moins que leurs collègues.
Sur les 3 800 000 salarié-e-s à temps partiel, 82 % sont des femmes.
À la retraite, les femmes perçoivent des indemnités deux fois inférieures à celles 
des hommes du même âge.

 20ème siècle : des lois égalitaires, des pratiques discriminantes.
 1965 : les femmes peuvent travailler sans l’autorisation de leur mari. 
 1972 - 2006 : des lois se succèdent pour affirmer l’égalité professionnelle 
 en termes de salaire, mais aussi d’accès à l’emploi et à la formation, 
 de condition de travail, de promotion …

En 1866, les femmes représentaient plus du tiers de la population active 
( 6,2 millions de travailleuses ) ; aujourd’hui, presque la moitié ( 13 millions ). 
Pourtant, pendant longtemps, elles ont été invisibles. Au 19ème siècle, une agricultrice 
ou une commerçante pouvait être recensée parmi les « sans profession » 
ou sous la dénomination du métier de son époux. Dans les années 1980, 
les exploitantes agricoles, les artisanes ou les boutiquières mariées étaient 
encore comptabilisées parmi les « aides familiales ».

45 ans après la reconnaissance des femmes comme des travailleuses 
indépendantes de leur mari, revendiquons l’application 

de l’égalité salariale et une hausse immédiate de 5% 
de tous les salaires des femmes  ; l’interdiction 

pour les employeurs de créer des postes 
à temps partiel quand la création 

d’un temps plein est possible.



La parité politique L’égaLité, c’est Pas sOrcier !

 « Les femmes ont autant d’intérêt que les hommes à la confection 
des bonnes lois, à la répartition équitable des budgets. 

Or l’exercice des droits civiques est le seul moyen 
pour elles de contrôler ce qui se fait, de garantir 

à la fois leurs intérêts et leur liberté. » 
Hubertine Auclert, qui en 1910 se présente

aux élections législatives alors même 

que la loi le lui interdit.

¬

¬

¬

Le 6 juin 2000, la loi sur la parité contraint les partis politiques à présenter 
un nombre égal d’hommes et de femmes lors des scrutins de liste ( élections 
municipales, régionales et européennes ). Elle prévoit aussi des pertes 
financières pour les partis qui ne présenteraient pas autant d’hommes que 
de femmes aux élections législatives.
Lors des législatives de 2002, l’UMP a préféré perdre 4 264 738 euros plutôt que 
de respecter le principe de parité. Pour la même raison, le PS a perdu 1 651 806 euros.

Au 21ème siècle, la réforme des collectivités territoriales porte un coup important 
à la parité : en 2014, le corps des élu-e-s locaux sera composé de 80,7% d’hommes 
et de 19,3% de femmes ( projection de l’Observatoire national de la parité ).

Au 4ème siècle, la loi salique exclut les femmes de l’héritage familial.
 Art. 62-6 : « aucune portion de l’hérédité ne sera recueillie par les femmes ; 
 mais l’hérédité tout entière sera dévolue aux mâles.»  
Au 14ème siècle, cette exclusion s’étend à la succession de la couronne de France 
et donc au pouvoir politique. 
Au moment de la Révolution française ( 1789 ) et de la déclaration des droits 
humains, les femmes sont encore exclues de la citoyenneté. Elles n’auront 
le droit de voter et d’être élues qu’en 1944.

Pourcentage de femmes élues en 2011 en France :
 . à l’Assemblée Nationale  : 18,5 %
 . au Sénat : 21,9 % 
 . au Parlement Européen : 44,4 %
 . dans les Conseils régionaux  : 48 %
 . dans les Conseils généraux : 12,3 %
 . dans les villes : 35 % ( 13,8 % de maires )

70 ans après l’accès des femmes à la citoyenneté politique, 10 ans après 
la loi sur la parité, revendiquons l’interdiction du cumul des mandats ; 

le maintien et le renforcement des scrutins de listes qui 
permettent un partage équilibré des responsabilités 

politiques entre les femmes et les hommes.



L’égaLité, c’est Pas sOrcier !La brochure
La brochure de l’exposition reprend et développe les 5 thématiques : 
la grammaire, la liberté sexuelle, la prostitution, le travail, la parité politique.
Une édition de 36 pages couleurs qui restitue et enrichit le contenu de l’exposition. 
Ainsi, le visiteur pourra conserver le document, matière à de nouveaux échanges sur le sujet.



L’égaLité, c’est Pas sOrcier !La brochure
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L’admission des femmes à l’égalité parfaite 
serait la marque la plus   sûre de la civilisation. 
Stendhal

«
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L’admission des femmes à l’égalité parfaite 
serait la marque la plus   sûre de la civilisation. 
Stendhal « r»
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Depuis 35 ans, par leurs luttes, les femmes ont obtenu 
les mêmes droits que les hommes. Leur vie a changé. 
Pourtant, si les lois ont cessé d’être sexistes, leur application 
produit encore de profondes inégalités au détriment 
des femmes.

La situation des femmes est révélatrice de l’état de notre société 
et de notre démocratie :

la fermeture des centres IVG qui remet en cause le droit
 à l’avortement, résulte du démantèlement de l’hôpital public ;

la répression des personnes prostituées et l’indulgence dont 
bénéficient ceux qui entretiennent l’esclavage de la prostitution : 
les clients prostitueurs, renseignent plus largement sur une société 
défaillante à protéger les plus vulnérables ;

les inégalités professionnelles subies par les femmes s’inscrivent 
dans un contexte où 3,7 millions de travailleurs/euses pauvres 
n’arrivent pas à subvenir à leurs besoins de base : logement, 
alimentation … alors que les entreprises et leurs actionnaires font 
d’importants profits ;

le coup porté à la parité politique par la réforme des collectivités 
territoriales annonce l’enterrement de la démocratie locale : 
en 2014, les élu-e-s n’auront plus les moyens nécessaires d’agir 
au niveau local.

Agir pour faire reculer les inégalités sexistes, c’est aussi agir pour 
une société plus juste pour tou-te-s, hommes et femmes.

¬
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« La lutte pour l’égalité, 
pour la liberté implique une lutte 
contre la langue du mépris. » 
Marina Yaguello, Les mots et les femmes, 1978.

Cette règle de grammaire apprise dès l’enfance sur les bancs de l’école 
façonne un monde de représentation et de pensée dans lequel le masculin 
est considéré comme supérieur.

¬ C’est la faute au père Bouhours !

En 1676, le père Bouhours écrit dans ses Remarques nouvelles sur la langue 
française : « Si l’on parle de plusieurs personnes de l’un et l’autre sexe, je dirai, 
ils parlent des affaires de la guerre, et non pas elles ; car lorsque les deux genres 
se rencontrent, il faut que le plus noble l’emporte ». À l’époque, seule la noblesse 
était invitée à respecter cette règle ; la bourgeoisie et le peuple n’étaient pas 
la cible des grammairiens. Mais, à partir du 18  siècle, à mesure que les remarques 
du père Bouhours et d’autres réformateurs de la langue française sont introduites
dans les grammaires et que l’enseignement du français s’étend en France comme 
une matière scolaire, tout-e-s les Français-e-s sont appelé-e-s à s’assujettir à cette 
nouvelle norme.

¬ Quand la langue de l’élite s’impose face à la langue 
¬ de la majorité, le féminin devient invisible

L’impact du père Bouhours sur l’usage de la langue française doit être replacé 
dans la révolution linguistique du 17  siècle. En 1635, le cardinal Richelieu crée 
l’Académie Française, institution chargée « de fixer la langue française, 
de lui donner des règles et de la rendre pure et compréhensible ». Cette création 
marque un tournant important : alors qu’auparavant, les grammairiens 
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établissaient l’usage correct de la langue en fonction de la manière de parler 
et d’écrire de la majorité des Français, à partir du 17  siècle, le critère 
de correction n’est plus défini par la majorité, mais par une minorité : l’élite 
des gens de la Cour royale et des écrivains. En rupture avec leurs prédécesseurs, 
les grammairiens ne se basent plus sur l’usage attesté de la langue, mais sur 
la morale ( le bien ) ou l’esthétique ( le beau ). On parle alors du bon ou du bel 
usage de la langue française.
Aux origines de l’éviction du féminin dans la langue française, se trouve donc 
une confiscation de l’usage de la langue par une minorité au détriment du plus 
grand nombre.

¬ Il était une fois… une France où le masculin 
¬ ne l’emportait pas sur le féminin

Avant que la règle énoncée par le père Bouhours ne se généralise, la langue 
française usait d’une grande liberté dans l’accord d’un adjectif qui se rapportait 
à plusieurs noms. Celui-ci pouvait se faire avec le substantif le plus proche. 
Cette règle de proximité permettait au célèbre dramaturge Jean Racine d’écrire 
en toute correction : 

« Surtout j’ai cru devoir aux larmes et aux prières, 
Consacrer ces trois jours et trois nuits entières. »
Athalie, 1691.

Aujourd’hui, une seule règle est apprise aux enfants : « le masculin l’emporte sur 
le féminin ». Pourtant, la règle de proximité héritée du latin et de l’ancien français 
existe et est conseillée par d’éminentes linguistes :
« J’aime beaucoup la règle ancienne qui consistait à mettre le verbe et l’adjectif 
au féminin quand il était après le féminin, même s’il y avait plusieurs masculins 
devant. Je trouve cela plus élégant, parce qu’on n’a pas alors à se demander 
comment faire pour ne pas que ça sonne mal. » ( Josette Rey-Debove, linguiste, 
première femme lexicographe en France et co-directrice, avec Alain Rey, 
des dictionnaires Le Robert et le Petit Robert. )  

375 ans après la réforme sexiste du français, 
revolutionnons les manuels scolaires, 

les correcteurs d’orthographe et nos habitudes :
appliquons la règle de proximité !
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« Il faut autant pour l’un que 
pour l’autre que la liberté succède 
à l’exigence, la confiance à la défiance, 
l’amour libre à l’esclavage, la lumière 
à l’obscurité. Non plus l’amour 
de l’esclave pour le maître, 
ou du maître pour l’esclave, mais 
l’amour libre et digne d’égal à égal »
 Claire Démar, écrivaine et journaliste, 1799-1833.

La libération sexuelle : un long combat pour la reconnaissance 
de l’autonomie des femmes 
Ces quarante dernières années, les normes sociales relatives au couple, 
à la famille et à la sexualité se sont assouplies et diversifiées dans le sens 
d’une plus grande liberté et autonomie de chacun-e.

¬ Séparation de la sexualité et de la reproduction 
¬ à travers l’affirmation progressive 
¬ du droit à l’avortement et à la contraception

Avortement
Considéré comme un crime par le Code pénal de 1810 ( pour la femme qui 
avortait et la personne qui l’y aidait ), puis comme un délit en 1923, l’avortement 
est permis à partir de 1939 aux femmes enceintes dont la vie est en danger.
Mais en 1942, le régime de Vichy revient sur cet acquis et en fait un crime contre 
la sûreté de l’Etat. En 1943, une femme est guillotinée pour en avoir aidé d’autres 
à avorter.
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Il faut ensuite attendre les années 1970 pour que la libéralisation de l’avortement 
reprenne son cours. En 1973, la justice est invitée à ne plus engager de poursuites 
systématiques contre les femmes. Puis, en 1975, la loi suspend pour cinq ans 
l’application des textes répressifs pour les avortements thérapeutiques ou précoces 
( jusqu’à la dixième semaine de grossesse ). Cette suspension est définitivement 
confirmée en 1979.
Dans la période suivante, le droit à l’avortement est progressivement consolidé : 
en 1982, l’avortement devient remboursé par la Sécurité sociale ; en 1993, 
l’auto-avortement est décriminalisé et, en réponse aux actions de chrétiens 
intégristes, l’entrave à l’avortement devient un délit. À partir de 2001, les mineures 
peuvent avorter sans l’autorisation de leurs parents à condition d’être accompa-
gnées par un adulte référent.
Depuis 35 ans, le nombre d’avortements est stable : 246 000 avortements en 1976, 
213 000 en 2007.

Contraception
Les femmes majeures accèdent au droit à la contraception en 1967. Les mineures 
attendent jusqu’en 1974 pour pouvoir en obtenir une de manière gratuite 
et anonyme dans les centres de planification ; et à partir de 2001, elles n’ont plus 
besoin de l’accord de leurs parents pour se voir délivrer un moyen contraceptif 
en pharmacie.
En 2000, la délivrance de contraceptifs d’urgence sans ordonnance est autorisée.

¬ Séparation de la sexualité et du mariage

En 1975, une inégalité flagrante entre les femmes et les hommes est réparée 
par la dépénalisation de l’adultère. Jusqu’alors, en cas de sexualité hors mariage, 
les femmes encouraient des peines de prison allant de 3 mois à 2 ans d’emprison-
nement, alors que les hommes jouissaient d’une parfaite liberté sexuelle 
en dehors du domicile conjugal. S’ils entretenaient des relations sexuelles avec 
une autre femme que leur épouse, ils ne risquaient qu’une amende de 360 
à 7 200 francs, et seulement si cela avait lieu au domicile conjugal.
Dans les années 1950, 5 000 femmes ont été condamnées pour adultère ; en 1974, 
elles étaient encore 200.
Aujourd’hui, le mariage n’est plus la règle exclusive des couples ou des familles : 
260 000 mariages sont célébrés chaque année en France, soit deux fois moins 
qu’au début des années 1972. 

13

¬ Possibilité de divorcer

Avant la Révolution française et la création de l’Etat civil, le mariage célébré 
par l’Eglise était indissoluble. En 1792, la première loi sur le divorce est votée 
et a un impact fort sur la population : entre 1798 et 1799, à Paris, un couple sur 
trois est divorcé.
Aboli en 1816 sous la monarchie constitutionnelle en raison de son incompatibi-
lité avec le catholicisme, le divorce est rétabli par les Républicains en 1884. 
Cependant, seul le divorce pour faute est reconnu et les femmes ne peuvent 
divorcer qu’en cas d’adultère du mari constaté au domicile conjugal. En 1941, 
le régime de Vichy impose une restriction à ce droit déjà limité : aucun divorce 
n’est permis avant la troisième année de mariage.
En 1975, les individus sont enfin libres de se séparer par consentement mutuel, 
au moment où ils le veulent.

¬ Reconnaissance de la diversité des sexualités

En 1791, le premier Code pénal français, issu de la Révolution, ne pénalise pas 
l’homosexualité, cependant, les personnes qui la pratiquent, peuvent être incri-
minées pour d’autres motifs comme outrage à la pudeur.
Sous le régime de Vichy, les relations homosexuelles impliquant un-e mineur-e 
de 18 à 21 ans sont interdites ( 1942 ) et la peine encourue peut aller jusqu’à 3 ans 
de prison. Ce n’est qu’en 1982 qu’elles sont dépénalisées : la nouvelle majorité 
sexuelle est alors de 15 ans.
À partir de 1981, le ministère de l’Intérieur supprime le fichage des personnes 
ayant des relations homosexuelles et le Ministère de la Santé ne considère plus 
l’homosexualité comme une maladie mentale.
L’Organisation Mondiale de la Santé retire l’homosexualité de la liste des perver-
sions en 1983, et de la liste des maladies mentales en 1991.
Dans ce mouvement de normalisation de l’homosexualité, les personnes sont 
progressivement protégées contre les crimes de haine et les discriminations 
homophobes. En 2002, la discrimination à l’embauche et dans le monde du travail 
basée sur le rejet de l’homosexualité est pénalisée. En 2003, l’homophobie 
devient une circonstance aggravante en cas de crime ou de délit. Enfin, en 2004, 
les propos sexistes et homophobes sont sanctionnés.
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¬ Pénalisation des violences sexuelles

En 1980, le viol est défini par le code pénal comme « tout acte de pénétration 
sexuelle de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui, par violence, 
contrainte ou surprise ». Les qualités de conjoint et d’ex-conjoint deviennent 
des circonstances aggravantes du crime de viol, respectivement en 1992 et 2006.
La liberté sexuelle, c’est aussi la liberté de ne pas exercer sa sexualité et de voir 
ce droit garanti, que l’on vive en couple ou pas. 

À rebours des idées reçues sur la banalisation de la sexualité dont la liberté 
sexuelle serait responsable, l’âge moyen du premier rapport sexuel a peu changé. 
En 1947, il était de 18,8 ans pour les femmes et de 17,8 ans pour les hommes. 
Aujourd’hui, il est de 17,6 ans pour les femmes et de 17,2 ans pour les hommes. 
Par ailleurs, les individus sont plus responsables dans leurs pratiques sexuelles : 
90 % des femmes et des hommes déclarent désormais avoir utilisé un moyen 
de contraception lors de leur premier rapport sexuel, ils et elles n’étaient 
que 8 % en 1987.

35 ans après la libération sexuelle, revendiquons :

le remboursement de tous les moyens contraceptifs 
mis sur le marché (pilules, anneaux contraceptifs, implants, 

patchs, stérilets, préservatifs féminins et masculins) ;

la liberté d’avoir ou non des enfants et les moyens 
de cette liberté par la réouverture de la centaine de centres IVG 

et de la centaine de maternités fermées depuis 2007 ;

la liberté de vivre sa sexualité, sans entrave, 
sans contrainte ni discrimination, et la mise en œuvre d’actions 

d’éducation à la liberté sexuelle et de sensibilisation 
à la lutte contre l’homophobie et la lesbophobie.
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Ulla, prostituée, 1975

Ulla, ancienne 
prostituée,1982
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« On dit que l’esclavage a disparu 
de la civilisation européenne. 
C’est une erreur. Il existe toujours, 
mais il ne pèse plus que sur 
la femme, et il s’appelle prostitution. »  
Victor Hugo, Les misérables, 1862.

¬ Qui sont les clients prostitueurs ?

Ils ressemblent à « Monsieur tout le monde ». Âgés de 18 à 70 ans, de toute origine 
ethnique, de tout milieu social, de croyances religieuses diverses … 54 % d’entre 
eux vivent en couple et ne souffrent ni de solitude, ni de l’absence de relation 
sexuelle ou affective.
La première fois qu’ils ont « payé pour ça », 75 % des clients prostitueurs avaient 
moins de 25 ans, et 44 % moins de 21 ans. 43 % étaient accompagnés par des amis. 
Pour 33 % d’entre eux, il s’agissait de leur première « expérience sexuelle ».
40 % des clients prostitueurs sont aussi des « touristes sexuels ». Ils voyagent pour 
avoir recours à la prostitution dans des pays qui l’ont légalisée ou qui la tolèrent 
(  Pays-Bas, Thaïlande, Inde, Allemagne, Etats-Unis et Espagne … ).
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¬ Ce qu’ils savent des femmes prostituées

Ils savent qu’elles sont nombreuses à être entrées dans la prostitution avant l’âge 
de 18 ans, et à avoir subi des violences sexuelles durant l’enfance qui les ont 
vulnérabilisées et entraînées dans la prostitution.
50 % savent que la plupart des femmes sont sous le contrôle violent d’un proxénète.
44 % savent que la prostitution a des effets très négatifs sur les femmes qu’ils 
paient.
27 % pensent qu’une fois qu’ils ont payé, ils peuvent faire ce qu’ils veulent 
de la femme prostituée. Pour eux, une femme prostituée ne peut être violée. 
Elle est consentante à tout et en permanence.

¬ Ce qui pourrait les empêcher de continuer

Perdre leur anonymat et voir leur famille avertie.
Devoir payer une amende élevée ou être susceptibles d’avoir une peine de prison.

¬ Ce qu’ils disent des femmes prostituées

« Je suis désolé pour ces filles mais c’est ce que je veux. » 
« Ce que je préfère c’est quand elle est complètement soumise. » 
« En payant, les hommes peuvent avoir ce qu’ils veulent, avec qui ils veulent. » 
« Je ne veux rien savoir à son sujet, je ne veux pas qu’elle pleure ou je ne sais 
quoi, sinon ça me gâche mon plaisir. »

¬ Qui sont les femmes prostituées ?

Le numéro vert Viols- Femmes- Informations a recueilli 380 témoignages 
de personnes prostituées en France. Selon ses statistiques, 88 % sont des femmes 
et 12 % des hommes. Tou-te-s ont subi de graves violences sexuelles dans leur 
jeunesse, voire dès leur petite enfance. Tou-te-s ont été jetées dans la prostitu-
tion par une personne de leur entourage le plus proche : pour les deux tiers, 
le premier proxénète a été un membre de la famille ; pour un tiers, un mari, 
un compagnon, un ex-compagnon ou autre proche. Cette réalité explique que 
la plupart des victimes ne parviennent pas à identifier les personnes qui les pros-
tituent comme étant leur(s) proxénète(s).
En France, l’Office Central de la Répression de la Traite des Etres Humains ( OCRETH ) 
évalue de 15 000 à 18 000 les femmes majeures victimes du système prostitutionnel.
L’UNICEF indique que le nombre de mineur-e-s prostitué-e-s atteint les 8 000.
L’âge moyen d’entrée dans la prostitution est de 14 ans.
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¬ Ulla, meneuse des femmes prostituées de Lyon

En 1975, Ulla était à la tête du mouvement des prostituées de Lyon. 
On la voyait à la télévision, on l’entendait à la radio, on la lisait dans les journaux. 
Elle clamait haut et fort être libre de tout proxénète et défendait la prostitution 
comme étant un métier parmi d’autres. 
Plus tard, en 1982, son discours change : elle reconnait avoir eu un proxénète, 
comme 98 % des femmes prostituées. Elle explique avoir menti pour « sauver 
sa peau ». Aux personnes qui l’avaient soutenue en 1975, elle demande : 
« Comment avez-vous pu me croire ? »
Elle dit aussi : « légaliser la prostitution, c’est légaliser le proxénétisme ! »

Yolande, ancienne prostituée :

« ce n’est pas un métier 
comme un autre parce que, 

dès le premier client, 
on se sent amoindrie. »
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50 ans après la ratification par la France de la Convention 
des Nations-Unies pour la répression de la traite 

des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution 
d’autrui, revendiquons :

l’application immédiate de l’ordonnance et du décret 
du 25 novembre 1960 qui prévoient la création dans chaque 
département d’un service de prévention et de réinsertion 
sociale chargé de rechercher et d’accueillir les personnes 

en danger de prostitution et de leur fournir l’accompagnement 
dont elles ont besoin ;

l’abrogation de la loi de sécurité intérieure de 2001 
qui réprime les personnes prostituées en totale contradiction 

avec les engagements abolitionnistes de la France : 
seule l’exploitation de la prostitution d’autrui, même avec 
son consentement, doit être réprimée, et non les personnes 

victimes de la prostitution ;

la pénalisation des clients prostitueurs sans 
qui la prostitution n’existerait pas. Avec l’aide des proxénètes, 

ils font perdurer l’exploitation sexuelle des femmes 
enfermées dans la prostitution.
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« C’est par le travail que la femme 
a en grande partie franchi la distance 
qui la séparait du mâle ; 
c’est le travail qui peut seul 
lui garantir une liberté concrète. »  
Simone de Beauvoir, Le deuxième sexe, 1949.

Un préjugé pèse lourdement sur les femmes : leur travail ne serait qu’une 
activité d’appoint fluctuant au gré de leur vie conjugale. En réalité, c’est la loi 
elle-même qui a mis sous tutelle les femmes mariées : celles-ci n’ont acquis 
la liberté de disposer de leur salaire qu’en 1907, d’ouvrir un compte bancaire 
sans autorisation maritale qu’en 1943, et de travailler sans l’autorisation 
du mari qu’en 1965. Jusqu’à cette date, le mari pouvait s’opposer à l’activité 
professionnelle de son épouse s’il jugeait que celle-ci lésait la famille.
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¬ Les femmes ont toujours travaillé 
¬ souvent sans être rémunérées ou en étant sous-payées

Jusqu’au 19  siècle, lorsque dominait encore le monde rural et l’agriculture, 
les femmes travaillaient dans les fermes, comme la plupart des hommes. Elles 
étaient aussi commerçantes, domestiques et ouvrières, ou patronnes de l’industrie 
et du commerce ( près d’un million entre 1851 et 1936 ). Souvent, leurs activités 
n’étaient pas rémunérées. 
Avec l’industrialisation, au milieu du 19  siècle, les femmes ont été évincées 
des métiers qualifiés. À ce moment-là, les stéréotypes sur les aptitudes préten-
dues naturelles s’enracinent : les femmes seraient patientes, dociles, adroites ; 
les hommes seraient forts, décidés et inventifs.
Au 20  siècle, les activités réservées aux femmes comme le soin aux enfants et 
aux malades quittent peu à peu le domaine du bénévolat pour se professionnaliser.
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¬ L’enjeu essentiel de la juste reconnaissance du travail 
¬ des femmes : leur autonomie

Ce n’est pas tant le travail qui a été refusé aux femmes que l’accès aux professions 
qui permettent la décision et l’organisation des transformations sociales, l’accès 
aux métiers les mieux rémunérés. Tout au long du 19  siècle, les femmes, 
en particulier les épouses, ont été exclues du droit commun, par une série de lois. 
À travers cette législation sexiste, la société a construit le sexe des métiers et leur 
non-mixité de manière à entraver le caractère émancipateur pour les femmes 
du travail salarié à l’extérieur de la famille.
Au 20  siècle, la législation évolue. En 1946, la Constitution française « garantit 
à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme ». Cette 
même année, la notion de « salaire féminin », c’est-à-dire un salaire systématique 
inférieur à celui des hommes, est supprimée. Entre 1972 et 2006, des lois se succè-
dent pour garantir l’égalité professionnelle des femmes et des hommes en termes 
de salaire, mais aussi d’accès à l’emploi et à la formation, de condition de travail, 
de promotion …
Cependant, la juste reconnaissance du travail des femmes et de leurs compé-
tences n’est pas encore acquise.

Les femmes restent durement discriminées par les employeurs
Les femmes sont inégalement réparties dans tous les secteurs professionnels : 
60 % se concentrent dans 6 des 31 catégories socioprofessionnelles définies 
par l’INSEE.
Les femmes sont surreprésentées dans les emplois non qualifiés (60 %) 
et dans les bas salaires (66 %). Elles sont deux fois plus souvent au SMIC 
que les hommes. 
À travail égal, le salaire des femmes est inférieur de 27% à celui des hommes. 
L’écart salarial est encore plus important pour les femmes les plus diplômées : 32 %. 
Même les femmes qui n’ont jamais eu d’interruption de carrière perçoivent 
en moyenne 17 % de moins que leurs collègues.
Sur les 3 800 000  salarié-e-s subissant un temps partiel, 82 % sont des femmes.
À la retraite, les femmes perçoivent des indemnités deux fois ( voire plus ) 
inférieures à celles des hommes du même âge.
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45 ans après la reconnaissance des femmes comme sujet 
à part entière dans le travail, revendiquons :

la reconnaissance de l’apport des femmes 
au monde du travail ;

l’application de l’égalité salariale et une hausse 
immédiate de 5% de tous les salaires des femmes 

pour compenser les retards accumulés ;

l’interdiction pour les employeurs de créer des postes 
à temps partiel quand la création d’un temps plein est possible.

¬

Soutenons les femmes qui saisissent la justice pour récupérer 
les rémunérations jamais perçues en raison de leur sexe. 

Plusieurs femmes ont déjà obtenu réparation.
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« Les femmes ont autant d’intérêt 
que les hommes à la confection 
des bonnes lois, à la répartition 
équitable des budgets. Or l’exercice 
des droits civiques est le seul moyen 
pour elles de contrôler ce qui se fait, 
de garantir à la fois leurs intérêts 
et leur liberté. » 
Hubertine Auclert qui se présente, en 1910, aux élections législatives, 
alors même que la loi le lui interdit

Expliquer la faible représentation des femmes au sein des assemblées élues 
par leur manque d’intérêt ou leur inaptitude « naturelle », c’est fermer 
les yeux sur l’exclusion systématique et volontaire des femmes du champ 
de la citoyenneté politique.
En France, les femmes obtiennent le droit de vote et d’éligibilité en 1944. 
En septembre 1945, 39 femmes sont élues conseillères générales et, un mois 
plus tard, 33 femmes deviennent députées. Quand la loi ne leur interdit 
pas la politique, les femmes s’en emparent.
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¬ L’exclusion des femmes de la vie politique 
¬ est une vieille tradition française.

Première étape : la loi salique au 4  siècle
Cette loi exclut les femmes du droit de succession à la terre de leurs ancêtres 
au prétexte qu’en se mariant, elles quittent leur famille pour entrer dans celle 
du mari.

Art. 62-6 : « aucune portion de l’hérédité ne sera recueillie par les femmes ; 
mais l’hérédité tout entière sera dévolue aux mâles. »

À l’origine, la loi salique ne s’applique pas à la transmission du pouvoir. 
Mais, au 14  siècle, elle est remise au goût du jour pour exclure les femmes 
de la couronne de France ; au 16  siècle, le Parlement officialise cette exclusion 
par l’arrêt dit de la loi salique pour écarter l’infante Isabelle, successeuse 
au trône de France.

Deuxième étape : la Révolution Française au 18  siècle
La période de la Révolution française offre le paradoxe d’une nation proclamant 
l’universalité des droits humains, en excluant, dans le même temps, plus de 
la moitié de la population de la citoyenneté : seuls les hommes de plus de 25 ans 
et payant des impôts ont le droit de vote. Un demi-siècle plus tard, une deuxième 
révolution ( 1848 ) donne naissance à la 2  République : le droit de vote est 
étendu à tous les hommes majeurs ( 21 ans ), sans condition de revenus. Bien que 
ce mode de suffrage continue à exclure les femmes, il est qualifié d’universel. 
Dès lors, le sort des femmes se distingue de celui des hommes des milieux 
populaires : contrairement à eux, elles n’obtiennent à aucun moment de cette 
période construction de la citoyenneté le droit de s’exprimer par le suffrage 
ni celui d’exercer des mandats électifs.

Intermède : la parité politique affirmée dans la loi
Le 6 juin 2000, la première loi sur la parité est promulguée. Elle contraint les partis 
politiques à présenter un nombre égal d’hommes et de femmes lors des scrutins 
de liste pour avoir le droit de se présenter aux élections municipales, régionales 
et européennes. Par opposition à un scrutin uninominal pour lequel les élec-
teurs et les électrices sont appelées à voter pour une seule personne, lors 
d’un scrutin de liste, ils et elles votent pour toute une équipe.
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Cette loi prévoit aussi des pertes financières pour les partis qui ne présente-
raient pas autant d’hommes que de femmes aux élections législatives. 
C’est ainsi que lors des législatives de 2002 : l’UMP a préféré perdre 4 264 738 euros 
plutôt que de respecter le principe de parité. Pour la même raison, le PS a perdu 
1 651 806 euros.

Quand les partis achètent le droit de ne pas appliquer la loi, 
l’exclusion des femmes perdure

Troisième étape : la réforme des collectivités au 21  siècle
Après une dizaine d’années d’augmentation conséquente de la participation 
des femmes aux assemblées élues, la réforme des collectivités territoriales porte 
un coup important à la parité : en 2014, le corps des élu-e-s locaux sera composé 
de 80,7 % d’hommes et de 19,3 % de femmes ( projection de l’Observatoire 
national de la parité, rattaché au Cabinet du Premier ministre ).
En effet, cette réforme qui prévoit le remplacement des conseiller-e-s régionaux 
et généraux par des conseiller-e-s territoriaux siégeant à la fois dans les dépar-
tements et les régions, change aussi le mode de scrutin de ces élections locales : 
elles n’auront plus lieu au scrutin de liste, mais au scrutin uninominal qui favorise 
la candidature des hommes.

Les effets du principe de parité sur la présence des femmes

Parlement européen

Conseils régionaux

Villes

1994
29,9%

1998
27,5%

1995
21,35%

2004
43,6%

2004
47,6%

2001
31,5%

Assemblée nationale 1997
10,9%

2002
12,2%
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70 ans après l’accès des femmes à la citoyenneté 
politique, 10 ans après la loi sur la parité, revendiquons :

l’interdiction du cumul des mandats qui empêche l’arrivée 
de nouvelles personnes en politique ( notamment les femmes, 

les jeunes et les personnes d’origine étrangère ) ;

le maintien et le renforcement des scrutins de liste qui sont 
les seuls, actuellement, à permettre un partage équilibré 

des responsabilités politiques entre les femmes et les hommes.
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    42 rue du Faubourg du temple
    75010 Paris

par mail à : legalite@cpassorcier.org

cOnditiOns de règLement :
Par chèque ou virement à la commande
(bon de commande pour les collectivités territoriales)

date signature

vos coordonnées 

Nom :

prénom :

organisme :

tél :

adresse postale de facturation :

adresse postale de livraison :

Mail :

remarques :

votre commande

eXpositioN : 

BrocHUres : 

aUtocoLLaNts :

totaL à reporter :

jeu(x) de 16 affiches

paquet(s) de 100 ex.

paquet(s) de 250 ex. 

=

=

=

x 500€ / 1000€ /  2000€ 

x 180€ / 200€ /  230€    

x 25€ /  30€ /  40€     


